
principe de faveur en droit du travail

Par petite_juriste, le 21/10/2010 à 09:37

Bonjour à tous,

Je vous sollicite pour une question relative au principe de faveur.
en effet, devons nous l'appliquer entre une loi et une convention collective si c'est la loi qui est 
plus favorable?
Dans mon cas pratique, la loi prévoit un délai de prévenance plus court que la convention 
collective donc c'est plus favorable au salarié. Dois je donc fonder mon raisonnement sur le 
principe de faveur?

Merci

Bien à vous

Par jeeecy, le 21/10/2010 à 10:28

bonjour

pour répondre à ta question, il suffit de rechercher les articles du code du travail applicables 
au principe de faveur pour savoir si ce principe s'applique quand la loi est plus favorable que 
la convention collective ;)Image not found or type unknown

Bonne journée

Jeeecy
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